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COMMUNIQUE DE PRESSE

Comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Grand Est :
6 000 nouveaux logements sociaux

et 83 millions d’euros investis dans l’amélioration des logements existants
en 2017

Le comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Grand Est s’est tenu à Metz le
20 février  2018 sous la  présidence de Monsieur Jean-Luc MARX, préfet  de région, et  en
présence  de  l’ensemble  des  acteurs  du  logement  et  de  l’hébergement  (services  de  l’État,
collectivités locales, professionnels de l’immobilier et de la construction, bailleurs sociaux,
associations et partenaires sociaux).

Au-delà du bilan de l’activité 2017 et de la présentation des perspectives 2018, la commission
plénière du CRHH a pour objet d’approuver la répartition entre territoires des aides à la pierre
qui permettent de développer et/ou de réhabiliter l’offre de logements.

Ainsi,  pour  2017,  près  de  6 000  logements  locatifs  sociaux  ont  été  financés  et  plus  de
83 millions  d’euros  ont  été  affectés  à  l’amélioration  des  logements  des  ménages  les  plus
modestes  du  parc  privé.  Cette  dynamique  a  notamment  permis  de  passer  la  barre  des
6 000 logements bénéficiant  du programme « Habiter Mieux ». Ce programme,  qui  répond
aux  enjeux  de  réhabilitation  thermique  du  parc,  permet  également  de  soutenir  l’activité
économique du bâtiment. Le Grand Est compte ainsi 6 000 entreprises RGE qui seront en
capacité de répondre aux objectifs ambitieux de rénover thermiquement 7 920 logements en
2018, dont 1 020 pour les copropriétés fragiles.

Les travaux des membres du CRHH ont également permis de finaliser des plans d’action tels
que  ceux  consacrés  à  la  lutte  contre  la  dégradation  des  copropriétés  ou  à  la  lutte  contre
l’habitat indigne. Ces plans seront prochainement déclinés de manière opérationnelle sur les
territoires.

La mobilisation de l’ensemble des acteurs du logement permet de répondre aux besoins des
ménages dans un contexte de paupérisation. Cet enjeu de solidarité envers les plus fragiles se
reflète  également  dans  l’action  visant  à  accompagner  les  bénéficiaires  d’une  protection
internationale dans leur accès au logement.

L’année 2018 sera enfin celle du lancement d’un important chantier de réforme des acteurs du
logement social.
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